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45-2018-11-07-002

Arrêté modifiant l’arrêté préfectoral du 19 août 2014

portant création de la Commission de Suivi de Site (CSS)

pour les installations exploitées par la société VWR

International sur le territoire de la commune de Briare
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PREFECTURE DU LOIRET
DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
SERVICE DE LA SÉCURITÉ DE L’ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL

ARRETE
modifiant l’arrêté préfectoral du 19 août 2014 

portant création de la Commission de Suivi de Site (CSS) 
pour les installations  exploitées  par la société VWR International 

sur le territoire de la commune de Briare

Le Préfet du Loiret,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de l'environnement  (parties  législative et  réglementaire)  et  notamment  ses articles  
L.125-2 5ème alinéa, L.125-2-1, R.125-8-1 à R.125-8-5, D.125-29, D.125-31 et D.125-34  ;

Vu le code du travail et notamment ses articles L.2411-13 et L.2421-3 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment son  Livre 1er Titre III
chapitre III ;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 août 2014 modifié portant création de la Commission de Suivi de Site
(CSS) pour les installations  exploitées  par la société VWR International sur le territoire de la
commune de Briare ;

Vu la  lettre  de démission  du  11  octobre  2017 de M.  Jacky FOURNIER,  membre  du  collège
« Riverains » de la présente commission ;

Vu le courriel de la Mairie de Briare du 8 février 2018 informant du décès de M. Jean KNIBBE,
membre de ce même collège ;

Vu le courriel de la Mairie de Briare du 25 octobre 2018 proposant la nomination de deux nouveaux
représentants riverains ;

Considérant qu'il y a lieu de  modifier la composition du collège « Riverains « de la commission ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Loiret,

ARRETE

Article 1  er   : L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 19 août 2014 susvisé est modifié comme suit :

Collège "Riverains" :

Les  termes « M.  Jacky FOURNIER,  Ets  FOURNIER ;  M.  Jean KNIBBE,  SCI ALTEO »  sont
remplacés par les termes « M. Louis BOCQUET, Oriental Seeds France ; M. Christophe GITTON,
Applications de l'Electrolyse ».
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Article    2   :  Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  du  Loiret,  le  Sous-Préfet  de Montargis,  le
Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du Centre-Val de Loire
et le Directeur Départemental de la Protection des Populations du Loiret sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Loiret et notifié à chacun des membres de la présente commission.

Fait à Orléans, le 7 novembre 2018
 Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Stéphane BRUNOT

Voies et délais de recours

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative et
du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret
Service  de  la  Coordination  des  Politiques  Publiques et  de  l’Appui  Territorial,  Bureau  de  la
coordination administrative
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-  un  recours  hiérarchique,  adressé  à  M.  le  Ministre d’État,  Ministre  de  la  Transition
écologique et solidaire
Direction Générale de la Prévention des Risques 
Arche de La Défense - Paroi Nord - 92055 LA DEFENSE CEDEX.

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif 
28 rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS cedex 1
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45-2018-11-14-022

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de capture

d'espèces animales protégées (Amphibiens) accordée à

Éloïse NORAZ, Kevin BILLARD, Alain BERGER,

Marie des Neiges De BELLEFROID et Élodie

VILESKI,de l'association Loiret Nature Environnement

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de capture d'espèces animales protégées (Amphibiens)

accordée à Éloïse NORAZ, Kevin BILLARD, Alain BERGER,

Marie des Neiges De BELLEFROID et Élodie VILESKI,de l'association Loiret Nature

Environnement
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
SERVICE EAU, ENVIRONNEMENT, FORÊT

A R R E T E

portant dérogation à l’interdiction de capture
d'espèces animales protégées (Amphibiens)

accordée à Éloïse NORAZ, Kevin BILLARD, Alain BERGER,
Marie des Neiges De BELLEFROID et Élodie VILESKI,

de l'association Loiret Nature Environnement

Le Préfet du Loiret,
Chevalier dans l'Ordre National de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de l'environnement, notamment ses articles L 411-1, L 411-2, L 415-3 et R 411-1 à R
411-14,

Vu l'arrêté  interministériel  du  19  février  2007 modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article  L 411-2 du Code de l'environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

Vu l'arrêté  interministériel  du 9 juillet  1999 modifié  fixant  la  liste  des  espèces  de vertébrés
protégées menacées d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un
département, 

Vu l'arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et des reptiles
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

Vu l'arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent
être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un
relâcher immédiat sur place,

Vu l'arrêté  préfectoral  du  25  janvier  2018 portant  délégation  de  signature  à  M.  Benjamin
BEAUSSANT, Directeur Départemental des Territoires du Loiret,

Vu l'arrêté  préfectoral  du 23  octobre  2018 portant  délégation  de  signature  aux agents  de  la
Direction Départementale des Territoires du Loiret,

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces présentée le 19 septembre
2018 par Mme la Présidente de l'association Loiret Nature Environnement, 64 route d'Olivet,
45100 ORLEANS, pour la capture temporaire avec relâcher sur place à des fins scientifiques de
spécimens d'Amphibiens, à l'exception du Pélobate brun, dans le cadre d'opérations menées par
l'association en 2018 et 2019 : inventaires de biodiversité communale (IBC), Atlas régional des
amphibiens, suivi de la biodiversité sur les carrières et actualisation des ZNIEFF,

Vu l’avis n° 2018/49 du conseil scientifique régional du patrimoine naturel de la région centre-
val de loire en date du 5 novembre 2018,

Vu l’avis de M. le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
du Centre-Val de Loire en date du 6 novembre 2018,

Considérant  que  la  demande  de  dérogation  porte  sur  la  capture  temporaire  à  des  fins
scientifiques, avec relâcher sur place, de toutes les espèces d'Amphibiens protégés, à l'exception
du Pélobate brun,
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Considérant la qualification du demandeur et les objectifs poursuivis,

Considérant que la dérogation sollicitée ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable, des populations des espèces d'Amphibiens dans leur aire de répartition naturelle,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires du Loiret,

A R R E T E

Article 1er : Identité du bénéficiaire
Le bénéficiaire de la dérogation est l'association Loiret Nature Environnement, située 64 route
d'Olivet,  45100  ORLEANS,  par  l'intermédiaire  d’Éloïse  NORAZ  (chargée  d'études  Faune-
Flore), Marie des Neiges De BELLEFROID (chargée d'études et de projets), Kévin BILLARD
(chargé d'études Faune), Élodie VILESKI (chargée d'études environnement) et Alain BERGER,
spécialiste en herpétologie et batrachologie et administrateur de l'association.
Article 2 : Nature de la dérogation
L'association Loiret Nature Environnement est autorisée à déroger à l’interdiction de capture de
spécimens de toutes les espèces d'Amphibiens (hors espèces visées par l'arrêté interministériel
du 9 juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégés menacés d'extinction en
France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département, notamment le Pélobate
brun) dans le cadre de la réalisation de plusieurs projets naturalistes auxquelles elle participe :
- Inventaires de Biodiversité Communale (BIC),
- Atlas régional des amphibiens,
- Suivi de la biodiversité sur les carrières,
- Actualisation des Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF).
Article 3 : Conditions de la dérogation
La présente dérogation est délivrée dans le département du Loiret, sous réserve de la mise en
œuvre des mesures suivantes :
-  capture  manuelle,  ou  à  l'aide  d'épuisette  ou  de  nasses ;  en  cas  d'utilisation  de  nasses,  il
conviendra de veiller à les positionner de façon à éviter tout risque de noyade et les pièges seront
relevés impérativement le lendemain de leur pose ;
- application du protocole de désinfection établi par la Société Herpétologique de France afin de
limiter la dissémination de la Chytridiomycose.
Article 4 : Mesures de suivi
Un bilan annuel des différentes opérations sera transmis, au plus tard au 1er mars de l'année n+1
à :
- la Préfecture du Loiret, Direction Départementale des Territoires, Service Eau, Environnement
et Forêt, 181 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS Cedex,
- la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du Centre-Val
de Loire, Service de l'Eau et de la Biodiversité, 5 avenue Buffon, 45064 ORLEANS Cedex 2.
Article 5 : Durée de réalisation des activités bénéficiant de la dérogation 
La présente dérogation est accordée pour la période allant du 1er janvier 2019 au 31 décembre
2020.
Article 6 : Mesures de contrôle
La mise en œuvre des dispositions visées aux articles 3 et 4 du présent arrêté peut faire l’objet de
contrôle par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l’article L 415-3 du
Code de l’environnement.
Article 7 : Sanctions
Le non respect  des  dispositions  du  présent  arrêté  est  puni  des  sanctions  prévues  à  l’article
L 415-3 du Code de l’environnement.
Article 8 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret et le Directeur Départemental des
Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs du Loiret et dont une copie sera notifiée à Mme la
Présidente  de  l'association  Loiret  Nature  Environnement,  Mme  Éloïse  NORAZ,  M.  Kevin
BILLARD, M.  Alain  BERGER,  Mme Marie  des  Neiges  De BELLEFROID et  Mme Élodie
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VILESKI,  ainsi  qu'à  M. le  Directeur  Régional  de l'Environnement,  de l'Aménagement  et  du
Logement du Centre-Val de Loire, Mme le Chef du service départemental de l'Agence Française
pour la Biodiversité, M. le Chef du service départemental de l'Office National de la Chasse et de
la Faune Sauvage,  M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique,  M. le Lieutenant-
Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Loiret et M. le Ministre de l'égalité des
territoires et du logement.

Fait à ORLÉANS, le 14 novembre 2018
Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Départemental des Territoires,

    La chef du service eau, environnement et forêt,
Signé

                              Isaline BARD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des
relations entre le public et l'administration :
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret

Service  de  la  Coordination  des  Politiques  Publiques  et  de  l'Appui  Territorial,  Bureau  de  la
coordination administrative

181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans
cedex 1
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DIRECCTE Centre 

45-2018-10-24-002

récépissé de déclaration Brissard SAP n° 842105926

déclaration de services à la personne
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PRÉFET DU LOIRET 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 

LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIRET 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP842105926 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet du Loiret 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale du Loiret le 13 septembre 2018 par Monsieur Nicolas Brissard en qualité de Responsable, pour 

l'organisme Brissard Nicolas dont l'établissement principal est situé 6 BIS RUE ABBE PASTY 45400 

FLEURY LES AUBRAIS et enregistré sous le N° SAP842105926 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Orléans, le 24 octobre 2018 

Pour le Préfet et par délégation  

La Directrice de l'UD 45   

de la DIRECCTE Centre Val de Loire  

 

  

P. RODRIGO 
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DIRECCTE Centre 

45-2018-10-03-004

récépissé de déclaration The Conciergerie sous n°

839982972

déclaration d'activités de services à la personne
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PRÉFET DU LOIRET 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 

LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIRET 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP839982972 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet du Loiret 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale du Loiret le 6 septembre 2018 par Monsieur GUY JAZE en qualité de DIRECTEUR, pour 

l'organisme THE CONCIERGERIE dont l'établissement principal est situé 400 RUE DU FAUBOURG 

BANNIER 45400 FLEURY LES AUBRAIS et enregistré sous le N° SAP839982972 pour les activités suivantes 

: 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

•   Téléassistance et Visio assistance 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

actes de soins relevant d'actes médicaux) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne 

 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 

 

Fait à Orléans, le 3 octobre 2018 

Pour le Préfet et par délégation  

La Directrice de l'UD 45   

de la DIRECCTE Centre Val de Loire  

  

 

 

P. RODRIGO 
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Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des

Sports et de la Cohésion Sociale du Centre-Val de Loire et

du Loiret

45-2018-10-26-001

Agrément 2018 Jeunesse et éducation populaire MFPF

Loiret 
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PREFET DU LOIRET 
 
 

DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE  
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS  
ET DE LA COHESION SOCIALE  
  
N° AGR 45-18-002 JEP  

 
ARRETE  

portant agrément d’association de jeunesse 
et d’éducation populaire 

 
Le Préfet du Loiret, 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’Ordre national du Mérite 

 
 
Vu la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif 
et culturel ; 
 

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de 
l’article 8 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 relatif à l’agrément des associations de 
jeunesse et d’éducation populaire ; 

 
Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification 
de la composition de diverses commissions administratives ; 
 
Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 
 
Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences 
des services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 
 
Vu le décret du 2 août 2017, nommant Monsieur Jean-Marc FALCONE, préfet de la région 
Centre-Val de Loire, préfet du Loiret ; 
 
Vu l’arrêté du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Sylvie HIRTZIG dans l’emploi de 
directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale du 
Centre-Val de Loire et du Loiret ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 3 juillet 2018, portant délégation de signature à Mme Sylvie 
HIRTZIG directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale du Centre-Val de Loire et du Loiret et à Mme Yolande GROBON directrice 
départementale déléguée de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale du Loiret ; 
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Vu l’arrêté de la directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale du Centre-Val de Loire et du Loiret du 6 juillet 2018 portant subdélégation 
de signature aux agents de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale du Centre-Val de Loire et du Loiret ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 mars 2017 portant renouvellement de la composition du Conseil 
départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative du Loiret ; 
 
Vu la demande présentée par l’association ci-dessous désignée ; 
 
Vu l’avis émis le 29 juin 2018 par la formation spécialisée du conseil départemental de la 
jeunesse, des sports et de la vie associative du Loiret ;  

 
ARRETE 

 
Article 1er : L’agrément prévu par le décret susvisé du 22 avril 2002 est accordé à 
l’association dont le nom suit : 

 

Numéro d’agrément 
Nom de l’association 

Commune du siège social 
n° RNA 

45-18-002 JEP 

Mouvement Français pour le Planning Familial 
Association départementale du Loiret 

45000 ORLEANS 
W452001806 

 
Article 2 :  Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association 
mentionnée ci-dessus détient un arrêté portant reconnaissance du tronc commun d’agrément 
en cours de validité. 
 
Article 3 :  L’association mentionnée ci-dessus adressera chaque année à la direction 
régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Centre-Val de 
Loire, Loiret le procès verbal de l’assemblée générale, le rapport financier de l’exercice 
écoulé, le rapport annuel d’activités. 
 
Article 4 : L’association mentionnée ci-dessus informera la direction régionale et 
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Centre-Val de Loire, Loiret 
de toute modification de statuts, de changement de siège social, de composition du bureau. 
 
Article 5  : La directrice départementale déléguée de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale du Loiret est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture du Loiret et notifié aux intéressés. 
 

Fait à Orléans, le 26 octobre 2018 
Pour le Préfet du Loiret et par délégation, 

Le responsable du pôle jeunesse, éducation populaire et vie associative 
Signé : Thibaut GUILLET 
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative : 

� un recours gracieux, adressé à : 
M. le Préfet du Loiret 
Service de la Coordination Interministérielle, Mission Affaires Générales 
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ; 

� un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ; 

Dans les deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours. 

� un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif 
28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1 

 

Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale du Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2018-10-26-001 - Agrément
2018 Jeunesse et éducation populaire MFPF Loiret 19



Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des

Sports et de la Cohésion Sociale du Centre-Val de Loire et

du Loiret

45-2018-10-22-004

Agrément élection de domicile des personnes sans

domicile stable
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PREFET DU LOIRET

DIRECTION RÉGIONALE ET DÉPARTEMENTALE
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS 
ET DE LA COHÉSION SOCIALE
DU CENTRE-VAL DE LOIRE ET DU LOIRET 
PÔLE INCLUSION SOCIALE ET POLITIQUE DE LA VILLE 
MISSION INTÉGRATION ET INCLUSION SOCIALE

ARRETE
 portant agrément des organismes habilités à procéder à l'élection de  domicile 

des personnes sans domicile stable

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code  de l’action  sociale et des familles et notamment les articles L 264-7 et D 264-5 ;

Vu l’article 51 de la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et
portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu l’article 46 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme
rénové (ALUR) ;

Vu le décret n° 2016-633 du 19 mai 2016 relatif aux demandes d’élection de domicile pour l’aide
médicale de l’Etat (AME) ;

Vu le décret n° 2016-641 du 19 mai 2016 relatif à la domiciliation des personnes sans domicile
stable ;

Vu le décret n°2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret du 2 août 2017 portant nomination de M. Jean-Marc FALCONE en qualité de préfet de la
région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret ;

Vu l’arrêté du 11 juillet 2016 fixant les modèles de formulaires de demande d’élection de domicile et
d’attestation d’élection de domicile des personnes sans domicile stable ;

Vu l’instruction n° DGCS/SD1B/2016/188 du 10 juin 2016  relative à la domiciliation des personnes
sans domicile stable ;

Vu le cahier des charges définissant les règles de procédure que les organismes agréés pour
domicilier des personnes sans domicile stable doivent obligatoirement mettre en place en vue
d’assurer leur mission de domiciliation dans le département du Loiret approuvé par arrêté du 29
septembre 2016 et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Loiret le 4 octobre
2016 ;

Vu le récépissé de déclaration de dissolution en date du 5 juillet 2018 concernant l’association
RESEAU VILLE HOPITAL HEPATITES SIDA 45 (HEPSILO) ;

Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale du Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2018-10-22-004 - Agrément
élection de domicile des personnes sans domicile stable 21



Vu le récépissé de déclaration de création en date du 5 juillet 2018 concernant l’association APPUI
SANTE LOIRET ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 31 janvier 2017 habilitant l’association HEPSILO – 1, rue porte
Madeleine – 45032 Orléans à procéder à l'élection de domicile de 30 personnes sans domicile ; 

Vu  la demande d’agrément présentée le 11 septembre 2018 par le directeur de l’association APPUI
SANTE LOIRET aux fins de procéder à 30 domiciliations sur le secteur géographique du Loiret  pour
les personnes bénéficiant d’un accompagnement à APPUI SANTE LOIRET ;

Vu les avis favorables des membres du comité de pilotage ; 

Considérant que l’association susvisée présente les garanties institutionnelles nécessaires, qu’elle
respecte  les critères fixés par le cahier des charges ; 

Sur proposition de la directrice départementale déléguée de la jeunesse, des sports et de la cohésion
sociale du Loiret, 

ARRETE

Article 1er : L’agrément habilitant l’association APPUI SANTE LOIRET - 25, avenue de la libération
45000 Orléans - à procéder à l'élection de domicile des  personnes sans domicile stable  est accordé sur
la base du nombre maximal d’élections de domicile sollicité afin que les personnes sans domicile
stable puissent disposer d’une adresse administrative pour prétendre au service de prestations sociales
légales, réglementaires et conventionnelles. 

Article 2 : L’organisme agréé s'engage à respecter le cahier des charges publié au Recueil des Actes
Administratifs le 4 octobre 2016, dans son intégralité.

Article 3 : Les décisions de refus ou de retrait d'élection de domicile doivent être dans la mesure du
possible notifiées par écrit à l'intéressé(e) et motivées avec orientation vers un autre organisme et
mention des voies de recours.

Article 4 : L'activité prévue à l'article 1 er est exercée à titre gratuit. Elle ne peut donner lieu à aucune
retenue, de quelque nature que ce soit.

Article 5 : L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date de publication du
présent arrêté au Recueil des Actes Administratifs. 

Article  6 : La demande de renouvellement doit être présentée par l'organisme agréé au plus tard trois
mois avant l'expiration de l'agrément. 

Article 7 : Le préfet peut mettre fin à l'agrément avant le terme prévu ou lors de la procédure de
renouvellement s'il constate un manquement grave aux engagements définis par le cahier des charges
de l'agrément.

Article  8 : Le secrétaire général de la Préfecture du Loiret, la directrice départementale déléguée de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale du Loiret et le président de l’association APPUI SANTE
LOIRET sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Loiret et dont une copie sera adressée à
l’association concernée.
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Fait à Orléans, le 22 octobre 2018
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général,   
 Signé : Stéphane BRUNOT                                                                                               

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des
articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret

Service de la Coordination des Politiques Publiques et de l’Appui Territorial
     Bureau de la coordination administrative

181, rue de Bourgogne - 45042 Orléans Cedex 1 ;
- un recours hiérarchique, adressé  au(x) ministre(s) concerné(s)  ;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif  : 28 rue de la Bretonnerie - 45057 Orléans Cedex 1
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret 

45-2018-10-24-003

Arrêté portant composition de la CDAC pour le centre

commercial Bolière III à Orléans

commission départementale d'aménagement commercial

pour l'examen de la demande d’autorisation pour un projet de restructuration 

du centre commercial de la Bolière III à Orléans
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2018-11-12-002

Arrêté portant dissolution de la régie de recettes auprès de

la police municipale d'Ormes
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PREFECTURE
DIRECTION DE LA CITOYENNETE
ET DE LA LEGALITE
BUREAU DU  CONTROLE  DE  LEGALITE  ET
DU CONSEIL JURIDIQUE

ARRETE

portant dissolution de la régie de recettes
auprès de la police municipale d’Ormes

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le  décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu  le  décret  n°  2008-227  du  5  mars  2008  modifié  relatif  à  la  responsabilité
personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu le décret n°92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux
régies d’avances des organismes publics ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des
organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents, modifié par l'arrêté du
3 septembre 2001 portant adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en
francs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2003, portant institution d’une régie de recettes
auprès de la police municipale d’Ormes ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié du 17 janvier 2003 portant nomination d’un régisseur
d’Etat auprès de la police municipale d’Ormes ; 

Vu l’avis rendu par le directeur régional des finances publiques en date du 8 novembre
2018 ;

Sur proposition de M. le maire d’Ormes ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture du Loiret ;
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ARRETE

Article 1er : La régie de recettes instituée par arrêté préfectoral du 17 janvier 2003 auprès de
la police municipale d’Ormes est dissoute.
Article 2 :  L'arrêté préfectoral du 17 janvier 2003 portant institution d’une régie de recettes
auprès de la police municipale d’Ormes est abrogé.
Article 3 : L'arrêté préfectoral modifié du 17 janvier 2003 portant nomination d’un régisseur
d’Etat auprès de la police municipale d’Ormes est abrogé.
Article 4 :  Le secrétaire général de la préfecture du Loiret et M. le directeur régional des
finances publiques du Centre-Val de Loire et du Loiret sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la  préfecture  et  dont  une copie  sera transmise  à  Monsieur  le  maire  d’Ormes,  ainsi  qu'au
directeur régional des finances publiques du Centre-Val de Loire et du Loiret.

     Fait à Orléans, le 12 novembre 2018
Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Stéphane BRUNOT

NB : Délais et voies de recours (application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et des articles R421-1 et R421-5 du code de
justice administrative).
Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en  
recommandé avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à Monsieur le Préfet de la Région Centre - Val de Loire et du Loiret, Préfet du Loiret, 181 rue
de Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1 ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur,– Place Beauvau – 75800 Paris Cedex 8
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 Orléans
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré implicite au terme d’un silence de l’Administration pendant deux mois.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2018-11-08-001

Arrêté portant modification de la composition de la

commission départementale de la présence postale

territoriale (CDPPT)
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Préfecture
Secrétariat Général

Service de la Coordination 
des Politiques Publiques 

    et de l’Appui Territorial

ARRETE
portant modification de la composition de la commission départementale 

de la présence postale territoriale (C.D.P.P.T.)

Le préfet du Loiret,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu la loi n° 2005-516 du 20 mai 2005 relative à la régulation des activités postales ;

Vu le décret n° 2007-448 du 25 mars 2007 relatif à la composition, aux attributions, et au
fonctionnement des commissions départementales de présence postale territoriale ;

Vu la circulaire du 30 avril 2007 du Ministère de l’Intérieuret de l’Aménagement du
Territoire et du Ministère de l’Economie, des Finances et del’Industrie relative au rôle de
l’Etat pour la mise en œuvre de la contribution de la Poste à l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 octobre 2017 portant composition de la commission
départementale de la présence postale territoriale (C.D.D.P.T) du Loiret le courrier du
Président du Conseil Régional du Centre du 21 septembre 2017désignant les représentants du
Conseil Régional au sein de la commission départementale de présence postale territoriale ;

Vu le courrier du Président du Conseil Départemental du Loiret du 26 septembre 2017
désignant les représentants du Conseil Départemental au sein de la commission
départementale de présence postale territoriale ;

Vu le courrier du Président de l'Association des Maires du Loiret du 29 octobre 2018 portant
modification des représentants des communes du département au sein de la C.D.D.P.T du
Loiret ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,

ARRETE
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Article 1 er : L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 20 octobre 2017 portant composition de la
C.D.D.P.T du Loiret est modifié comme suit :

� Représentants du conseil régional :

Titulaires Suppléants

Mme Fanny PIDOUX, conseillère régionale
déléguée

Mme Anne LECLERCQ, 6ième vice-
présidente du conseil régional 

Mme Jalila GABORET, conseillère régionale Mme Christelle DE CREMIERS, 12ième
vice-présidente du conseil régional

� Représentants du conseil départemental :

Titulaires Suppléants

M. Christian BOURILLON, conseiller
départemental du canton de Montargis et
vice-président du conseil départemental

M. Jean-Luc RIGLET, conseiller
départemental du canton de Sully-sur-Loire

Mme Laurence BELLAIS, conseillère
départementale du canton de Saint-Jean-le
Blanc

M. Christian BRAUX, conseiller
départemental du canton de La Ferté-Saint-
Aubin 

� Représentants des communes du département :

Titulaires Suppléants

Communes de moins de
2000 habitants

M. Lionel de RAFELIS,
maire de Saint-Hilaire-Les-
Andresis

Mme Nicole LEPELTIER, 
maire de Villemurlin

Communes de plus de 2000
habitants

M. Frédéric CUILLERIER,
maire de Saint-Ay

Mme Delmira 
DAUVILLIERS, maire du 
Malesherbois

Groupements de communes M. Jean-Claude BOUVARD,
Président de la Communauté
de Communes du Pithiverais

M. Francis PERON, Vice-
Président de la Communauté
de Communes du Pithiverais

Zones urbaines sensibles M. Jean-Luc POISSON, 
conseiller municipal délégué 
– mairie d’Orléans

Mme Niamé DIABIRA,
adjointe au maire d’Orléans-
quartier de La Source
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Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 20 octobre 2017 susvisé restent
inchangées.

Article 3 : Le Secrétaire général de la Préfecture et le Délégué départemental de La Poste sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Loiret et dont une copie sera notifiée à chaque
membre de la CDPPT.

Fait à Orléans, le 8 novembre 2018

Le Préfet,

signé : Jean-Marc FALCONE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative :
- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet du Loiret
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif :
28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2018-11-13-003

Arrêté portant nomination d'un régisseur d'Etat auprès de la

police municipale d'Orléans
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PREFECTURE
DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET
DE LA LEGALITE
BUREAU DU CONTROLE DE LEGALITE ET DU
CONSEIL JURIDIQUE

ARRETE

portant nomination d’un régisseur d’Etat
auprès de la police municipale d’Orléans

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2212-5-1 ;

Vu  le  décret  n°92-681  du  20  juillet  1992  modifié  relatif  aux  régies  de  recettes  et  aux  régies
d'avances des organismes publics ;

Vu l'arrêté ministériel du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible
d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics
et montant du cautionnement imposé à ces agents, modifié par l'arrêté du 3 septembre 2001 portant
adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en francs ;

Vu l'arrêté préfectoral modifié du 17 janvier 2003, portant institution d'une régie de recettes auprès
de la police municipale d’Orléans ;

Vu l'arrêté préfectoral du 7 juillet 2017, portant nomination d’un régisseur de recettes auprès de la
police municipale d’Orléans ;

Vu l'avis rendu par le directeur régional des finances publiques en date du 9 novembre 2018 ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la Préfecture du Loiret ;
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ARRETE

Article  1er :  Monsieur  Sébastien  LEMPEREUR,  brigadier  chef  principal,  est  nommé
régisseur pour percevoir le produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation, en
application de l'article L 2212-5 du code général des collectivités territoriales, et le produit
des consignations prévues par l'article L 121-4 du code de la route.
Article  2 :  Le  régisseur  titulaire  peut  prendre  une  assurance  auprès  d’un  organisme
d’assurance privé ; si cette adhésion ne revêt pas un caractère obligatoire, elle est néanmoins
conseillée.
Article 3 : Le régisseur peut prétendre à une indemnité de responsabilité dont le montant est
fixé par l’arrêté du 28 mai 1993 modifié susvisé.
Article  4 :  Monsieur  Patrick  CROCHARD,  brigadier  chef  principal  STP  –  Brigade
Motocycliste, est désigné suppléant.
Article 5 : L'arrêté préfectoral du 7 juillet 2017 portant nomination d’un régisseur de recettes
auprès de la police municipale d’Orléans est abrogé.
Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Loiret et Monsieur le directeur
régional des finances publiques du Centre-Val de Loire et du Loiret sont chargés, chacun en ce
qui  les  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture et dont une copie sera transmise au maire d’Orléans.

       Fait à Orléans, le 13 novembre 2018
Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Stéphane BRUNOT

NB : Délais et voies de recours (application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et des articles R421-1 et R421-5 du code de
justice administrative).

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en  
recommandé avec accusé de réception :

- soit  un  recours  gracieux  adressé  à  Monsieur  le  Préfet  de  la  Région  Centre-Val  de  Loire,  Préfet  du  Loiret,  181  rue  de
Bourgogne – 45042 Orléans Cedex 1 ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau – 75800 Paris Cedex 8
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 Orléans
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré implicite au terme d’un silence de l’Administration pendant deux mois.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2018-11-14-018

Arrêté préfectoral portant autorisation d'un système de

vidéoprotection AU LION D'OR à ST LYE LA FORET
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                 Préfecture  
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publique
DOSSIER N° 2018/0391

(A rappeler dans toute
correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection AU LION D’OR

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-13
et R 251-1 à R 253-4;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 12 octobre 2018 présentée par Monsieur LESUEUR gérant dans l’établissement
dénommé  «AU LION D’OR» situé  24 Route d’Orléans 45170 - ST LYE LA FORET et ayant fait l'objet
d'un récépissé de dépôt le  22 octobre 2018 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 13 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  Monsieur LESUEUR est  autorisé à  mettre  en oeuvre un système de vidéoprotection dans
l’établissement dénommé «AU LION D’OR» situé 24 Route d’Orléans 45170 - ST LYE LA FORET , dans
les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier
présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :2 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
Article  2  –  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en  zone  ouverte  au  public  au  sens  de  la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 20 jours (maximum de 30 jours).
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Article 6 -Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à
toutes les personnes concernées.
Article 7 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 8 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions générales
en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal,...).
Article 9- La  Directrice  des  Sécurités  est  chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  
M. LESUEUR et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 14 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité
Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours  contentieux,  en saisissant :  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue de la  Bretonnerie  - 45057
ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2018-11-14-017

Arrêté préfectoral portant autorisation d'un système de

vidéoprotection CENTRE DE YOGA SIVANANDA à

NEUVILLE AUX BOIS
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                 Préfecture  
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publique
DOSSIER N° 2018/0297

(A rappeler dans toute
correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection CENTRE DE YOGA SIVANANDA

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-13
et R 251-1 à R 253-4;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du  3 juillet 2018 présentée par  Madame AILLOT Directrice dans l’établissement
dénommé  «CENTRE DE YOGA SIVANANDA» situé  26 Impasse du Bignon 45170 -  NEUVILLE AU
BOIS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  3 août 2018 ;

Vu l’avis défavorable de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du  18 septembre
2018 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 13 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  Madame AILLOT est  autorisée  à  mettre  en  oeuvre un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement  dénommé  «CENTRE  DE  YOGA SIVANANDA»  situé  26  Impasse  du  Bignon 45170 -
NEUVILLE  AU  BOIS ,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :6 
- caméra(s) extérieure(s) : 6
- caméra(s) visionnant la voie publique :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– protection des bâtiments publics
Article  2  –  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en  zone  ouverte  au  public  au  sens  de  la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection ;
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- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 30 jours).
Article 6 -Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à
toutes les personnes concernées.
Article 7 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 8 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions générales
en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Mme
AILLOT et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 14 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité
Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur -  Direction des Libertés Publiques et des
Affaires Juridiques - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours  contentieux,  en saisissant :  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue de la  Bretonnerie  - 45057
ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2018-11-14-001

Arrêté préfectoral portant autorisation d'un système de

vidéoprotection CENTRE DENTAIRE DE LA

MUTUALITE FRANCAISE EURELIENNE ET

LOIRETAINE à MONTARGIS
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                 Préfecture  
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publique
DOSSIER N° 2018/0405

(A rappeler dans toute
correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection MUTUALITE FRANCAISE EURELIENNE ET
LOIRETAINE

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-13
et R 251-1 à R 253-4;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 25 octobre 2018 présentée par la MUTUALITE FRANCAISE EURELIENNE ET
LOIRETAINE, représentée par  Monsieur MARTIN  Directeur des services dans le centre dentaire situé 3
Allée du Dr Gastellier 45200 - MONTARGIS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  6 novembre
2018 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 13 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La MUTUALITE FRANCAISE EURELIENNE ET LOIRETAINE est autorisée à  mettre en
oeuvre un  système  de  vidéoprotection  dans  le  centre  dentaire  situé  3  Allée  du  Dr  Gastellier  45200  -
MONTARGIS, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable,
conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) : 1 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
Article  2  –  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en  zone  ouverte  au  public  au  sens  de  la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 30 jours).
Article 6 -Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à
toutes les personnes concernées.
Article 7 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 8 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions générales
en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal,...).
Article 9- La Directrice  des  Sécurités  est  chargée de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  la
MUTUALITE  FRANCAISE  EURELIENNE  ET  LOIRETAINE  et  inséré  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 14 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité
Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours  contentieux,  en saisissant :  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue de la  Bretonnerie  - 45057
ORLEANS CEDEX 1.

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2018-11-14-001 - Arrêté préfectoral portant autorisation d'un système de vidéoprotection CENTRE
DENTAIRE DE LA MUTUALITE FRANCAISE EURELIENNE ET LOIRETAINE à MONTARGIS 45



Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2018-11-14-003

Arrêté préfectoral portant autorisation d'un système de

vidéoprotection CENTRE DENTAIRE DE LA

MUTUALITE FRANCAISE EURELIENNE ET

LOIRETAINE à OLIVET

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2018-11-14-003 - Arrêté préfectoral portant autorisation d'un système de vidéoprotection CENTRE
DENTAIRE DE LA MUTUALITE FRANCAISE EURELIENNE ET LOIRETAINE à OLIVET 46



                 Préfecture  
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publique
DOSSIER N° 2018/0403

(A rappeler dans toute
correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection MUTUALITE FRANCAISE EURELIENNE ET
LOIRETAINE

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-13
et R 251-1 à R 253-4;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 25 octobre 2018 présentée par la MUTUALITE FRANCAISE EURELIENNE ET
LOIRETAINE, représentée par Monsieur MARTIN  Directeur des services dans le centre dentaire situé 577
rue Marcel Belot 45160 - OLIVET et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  6 novembre 2018 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 13 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La MUTUALITE FRANCAISE EURELIENNE ET LOIRETAINE est autorisée à  mettre en
oeuvre un système de vidéoprotection dans le centre dentaire situé 577 rue Marcel Belot 45160 - OLIVET ,
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :2 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
Article  2  –  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en  zone  ouverte  au  public  au  sens  de  la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 30 jours).
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Article 6 -Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à
toutes les personnes concernées.
Article 7 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 8 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions générales
en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal,...).
Article 9- La Directrice  des  Sécurités  est  chargée de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  la
MUTUALITE  FRANCAISE  EURELIENNE  ET  LOIRETAINE  et  inséré  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 14 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité
Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours  contentieux,  en saisissant :  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue de la  Bretonnerie  - 45057
ORLEANS CEDEX 1.
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                 Préfecture  
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publique
DOSSIER n°2018/0397

(A rappeler dans toute
correspondance)

ARRETE

autorisant la mise en oeuvre d'un système de vidéoprotection 

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Officier dans  l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande d’autorisation de mise en oeuvre d’un système de vidéoprotection en date du 27
septembre 2018 présentée par M. le Maire de CHALETTE SUR LOING ;

Vu  l'avis  de  la  commission  départementale  des  systèmes  de  vidéoprotection  
du 13 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  3  septembre  2018 portant  délégation  de  signature  à  Madame  Taline
APRIKIAN, Directrice de Cabinet du Préfet de la région Centre-Val de Loire, Préfet du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ; 

Sur proposition de Madame la Directrice de Cabinet du Préfet de la région Centre-Val de Loire,
Préfet du Loiret ;

ARRETE

Article 1er -M. le Maire de CHALETTE SUR LOING est autorisé à mettre en oeuvre un système de
vidéoprotection afin de sécuriser le Centre municipal de Santé (CMS) dans les conditions fixées au
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable. 
          - Le système porte sur l’installation de  :

     - 2 caméras intérieures 
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :

                    - sécurité des personnes                               
                    - prévention des atteintes aux biens          
                   -  protection des bâtiments publics
Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2018-11-14-016 - Arrêté préfectoral portant autorisation d'un système de vidéoprotection Centre
municipal de Santé à CHALETTE SUR LOING 50



- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du
décret susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone
auquel celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de
30 jours).
Article 4 – M. le Maire responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement  applicables  (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 7- La Directrice de Cabinet du Préfet de la région Centre-Val de Loire, Préfet du Loiret est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. le Maire de CHALETTE SUR LOING
et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 14 novembre 2018
Pour le Préfet,

et par délégation,
La Directrice de Cabinet

Signé : Taline APRIKIAN

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité
Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS
CEDEX 1.
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                 Préfecture  
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publique
DOSSIER N° 2018/0406

(A rappeler dans toute
correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection CVR INFORMATIQUE

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-13
et R 251-1 à R 253-4;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 25 octobre 2018 présentée par Monsieur LAMAURY gérant dans l’établissement
dénommé  «CVR INFORMATIQUE» situé 6 Place du Lieutenant Bildstein 45720 - COULLONS et ayant
fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  7 novembre 2018 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 13 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  Monsieur LAMAURY est autorisé à  mettre en oeuvre un système de vidéoprotection dans
l’établissement  dénommé  «CVR  INFORMATIQUE»  situé  6  Place  du  Lieutenant  Bildstein 45720 -
COULLONS , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable,
conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :1 
- caméra(s) extérieure(s) : 1
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
Article  2  –  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en  zone  ouverte  au  public  au  sens  de  la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 30 jours).
Article 6 -Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de la maintenance du
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système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à
toutes les personnes concernées.
Article 7 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 8 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions générales
en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal,...).
Article 9- La  Directrice  des  Sécurités  est  chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  
M. LAMAURY et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 14 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité
Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours  contentieux,  en saisissant :  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue de la  Bretonnerie  - 45057
ORLEANS CEDEX 1.
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                 Préfecture  
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publique
DOSSIER N° 2018/0392

(A rappeler dans toute
correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection LE DIPLOMATE

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-13
et R 251-1 à R 253-4;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 25 juillet 2018 présentée par Monsieur HU gérant dans l’établissement dénommé
«LE DIPLOMATE» situé 72 rue du Faubourg St Jean 45000 - ORLEANS et ayant fait l'objet d'un récépissé
de dépôt le  22 octobre 2018 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 13 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  Monsieur HU est  autorisé  à  mettre  en  oeuvre un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement dénommé «LE DIPLOMATE» situé 72 rue du Faubourg St Jean 45000 - ORLEANS , dans
les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier
présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :2 
- caméra(s) extérieure(s) : 2
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
Article  2  –  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en  zone  ouverte  au  public  au  sens  de  la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30 jours).

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2018-11-14-015 - Arrêté préfectoral portant autorisation d'un système de vidéoprotection LE
DIPLOMATE à ORLEANS 56



Article 6 -Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à
toutes les personnes concernées.
Article 7 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 8 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions générales
en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal,...).
Article 9- La  Directrice  des  Sécurités  est  chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  
M. HU et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 14 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité
Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours  contentieux,  en saisissant :  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue de la  Bretonnerie  - 45057
ORLEANS CEDEX 1.
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                 Préfecture  
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publique
DOSSIER N° 2018/0417

(A rappeler dans toute
correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection LE NARVAL

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-13
et R 251-1 à R 253-4;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 6 novembre 2018 présentée par la SNC CONSCIENCE, représentée par Madame 
HUANG gérante dans  l’établissement  dénommé   «LE NARVAL» situé  112  avenue  Dauphine 45100 -
ORLEANS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  12 novembre 2018 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 18 décembre 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La SNC CONSCIENCE est autoriséE à mettre en oeuvre un système de vidéoprotection dans
l’établissement  dénommé  «LE  NARVAL»  situé  112  avenue  Dauphine 45100 -  ORLEANS ,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier
présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :9 
- caméra(s) extérieure(s)
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
Article  2  –  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en  zone  ouverte  au  public  au  sens  de  la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 24 jours (maximum de 30 jours).
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Article 6 -Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à
toutes les personnes concernées.
Article 7 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 8 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions générales
en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la SNC
CONSCIENCE  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 14 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité
Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours  contentieux,  en saisissant :  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue de la  Bretonnerie  - 45057
ORLEANS CEDEX 1.
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                 Préfecture  
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publique
DOSSIER N° 2018/0393

(A rappeler dans toute
correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection LE ROYAL

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-13
et R 251-1 à R 253-4;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  la  demande  en  date  du  17  octobre  2018 présentée  par  Madame   REUILLARD gérante dans
l’établissement dénommé  «LE ROYAL» situé 11 Place de la République 45220 - CHATEAU RENARD et
ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  23 octobre 2018 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 13 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Madame  REUILLARD est autorisée à mettre en oeuvre un système de vidéoprotection dans
l’établissement dénommé «LE ROYAL» situé  11 Place de la République 45220 -  CHATEAU RENARD ,
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :5 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
Article  2  –  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en  zone  ouverte  au  public  au  sens  de  la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 30 jours).
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Article 6 -Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à
toutes les personnes concernées.
Article 7 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 8 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions générales
en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal,...).
Article 9- La  Directrice  des  Sécurités  est  chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  
Mme REUILLARD  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 14 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité
Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours  contentieux,  en saisissant :  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue de la  Bretonnerie  - 45057
ORLEANS CEDEX 1.
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                 Préfecture  
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publique
DOSSIER N° 2018/0404

(A rappeler dans toute
correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection MUTUALITE FRANCAISE EURELIENNE ET
LOIRETAINE

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-13
et R 251-1 à R 253-4;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 25 octobre 2018 présentée par la MUTUALITE FRANCAISE EURELIENNE ET
LOIRETAINE, représentée par Monsieur MARTIN  Directeur des services dans le magasin d’optique situé
15 rue Bannier 45000 - ORLEANS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  6 novembre 2018 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 13 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La MUTUALITE FRANCAISE EURELIENNE ET LOIRETAINE est autorisée à  mettre en
oeuvre un système de vidéoprotection dans le magasin d’optique situé 15 rue Bannier 45000 - ORLEANS,
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) : 3 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
Article  2  –  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en  zone  ouverte  au  public  au  sens  de  la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 30 jours).

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2018-11-14-002 - Arrêté préfectoral portant autorisation d'un système de vidéoprotection
MAGASIN D'OPTIQUE DE LA MUTUALITE FRANCAISE EURELIENNE ET LOIRETAINE à ORLEANS 65



Article 6 -Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à
toutes les personnes concernées.
Article 7 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 8 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions générales
en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal,...).
Article 9- La Directrice  des  Sécurités  est  chargée de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  la
MUTUALITE  FRANCAISE  EURELIENNE  ET  LOIRETAINE  et  inséré  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 14 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité
Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours  contentieux,  en saisissant :  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue de la  Bretonnerie  - 45057
ORLEANS CEDEX 1.
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                 Préfecture  
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publique
DOSSIER N° 2018/0412

(A rappeler dans toute
correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection O’BISTRO

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-13
et R 251-1 à R 253-4;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 6 novembre 2018 présentée par Monsieur MAUDUIT gérant dans l’établissement
dénommé  «O’BISTRO» situé  21  rue  du  Maréchal  Leclerc 45430 -  CHECY et  ayant  fait  l'objet  d'un
récépissé de dépôt le  8 novembre 2018 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 13 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  Monsieur MAUDUIT est  autorisé à  mettre en oeuvre un système de vidéoprotection dans
l’établissement  dénommé  «O’BISTRO»  situé  21  rue  du  Maréchal  Leclerc 45430 -  CHECY ,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier
présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :2 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
Article  2  –  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en  zone  ouverte  au  public  au  sens  de  la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 30 jours).
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Article 6 -Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à
toutes les personnes concernées.
Article 7 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 8 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions générales
en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal,...).
Article 9- La  Directrice  des  Sécurités  est  chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  
M. MAUDUIT  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 14 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité
Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours  contentieux,  en saisissant :  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue de la  Bretonnerie  - 45057
ORLEANS CEDEX 1.
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                 Préfecture  
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publique
DOSSIER N° 2018/0403

(A rappeler dans toute
correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection OICHI

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-13
et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  la  demande  en  date  du  23  octobre  2018 présentée  par  la  SARL OICHI,  représentée  par  Monsieur
AMPHASUWAN gérant dans  l’établissement  dénommé  «OICHI» situé  56  Avenue  Gaillardin 45200 -
MONTARGIS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  30 octobre 2018 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 13 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  La  SARL OICHI  est  autorisée  à  mettre  en  oeuvre un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement dénommé «OICHI» situé 56 Avenue Gaillardin 45200 - MONTARGIS , dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :1 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
Article  2  –  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en  zone  ouverte  au  public  au  sens  de  la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.

Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30 jours).
Article 6 -Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de la maintenance du
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système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à
toutes les personnes concernées.
Article 7 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 8 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions générales
en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la SARL
OICHI  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 14 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité
Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours  contentieux,  en saisissant :  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue de la  Bretonnerie  - 45057
ORLEANS CEDEX 1.
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                 Préfecture  
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publique
DOSSIER N° 2018/0353

(A rappeler dans toute
correspondance)

ARRETE

Portant autorisation d’un système de vidéoprotection TABAC DU CHATEAU

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-13
et R 251-1 à R 253-4;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 26 septembre 2018 présentée par Monsieur VANNIER gérant dans l’établissement
dénommé  «TABAC DU CHATEAU» situé 12 rue Porte d’Amont 45130 - MEUNG SUR LOIRE et ayant
fait l'objet d'un récépissé de dépôt le   ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 13 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  Monsieur VANNIER est  autorisé  à  mettre  en oeuvre un système de vidéoprotection dans
l’établissement dénommé «TABAC DU CHATEAU» situé  12 rue Porte d’Amont 45130 -  MEUNG SUR
LOIRE ,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) : 4 
- caméra(s) extérieure(s) : 
- caméra(s) visionnant la voie publique :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
Article  2  –  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en  zone  ouverte  au  public  au  sens  de  la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30 jours).
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Article 6 -Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à
toutes les personnes concernées.
Article 7 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 8 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions générales
en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal,...).
Article 9- La  Directrice  des  Sécurités  est  chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  
M. VANNIER et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 14 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité
Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours  contentieux,  en saisissant :  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue de la  Bretonnerie  - 45057
ORLEANS CEDEX 1.
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                 Préfecture  
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publique
DOSSIER N° 2014/0443

(A rappeler dans toute
correspondance)

ARRETE

Portant modification d’un système de vidéoprotection FRAC CENTRE VAL DE LOIRE

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-13
et R 251-1 à R 253-4;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 janvier 2015 autorisant la mise en oeuvre d’un système de vidéoprotection
présentée  par  M.  DEGOUTTE,  Directeur,  dans  l’établissement  dénommé  « FRAC  CENTRE VAL DE
LOIRE » situé 88 rue du Colombier – 45000 ORLEANS ;

Vu la demande en date du 16 octobre 2018 présentée par Monsieur DAMANI Directeur dans l’établissement
dénommé  «FRAC CENTRE VAL DE LOIRE» situé 88 rue du Colombier 45000 - ORLEANS et ayant fait
l'objet d'un récépissé de dépôt le  24 octobre 2018 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 13 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  Monsieur DAMANI est  autorisé  à  modifier un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement  dénommé  «FRAC  CENTRE  VAL  DE  LOIRE»  situé  88  rue  du  Colombier 45000 -
ORLEANS ,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :26 (ajout de 3 caméras intérieures 23 + 3)
- caméra(s) extérieure(s) : 6 (ajout de 4 caméras extérieures 4 + 2)
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
Article  2  –  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en  zone  ouverte  au  public  au  sens  de  la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30 jours).
Article 6 -Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à
toutes les personnes concernées.
Article 7 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 8 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions générales
en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal,...).
Article 9- L’arrêté préfectoral du 22 janvier 2015 est abrogé.
Article 10- La Directrice  des  Sécurités  est  chargée de l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  
M. DAMANI  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 14 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité
Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours  contentieux,  en saisissant :  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue de la  Bretonnerie  - 45057
ORLEANS CEDEX 1.
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                 Préfecture  
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publique

DOSSIER N° 2010/0271
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

Portant modification d’un système de vidéoprotection HOTEL MERCURE

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-13
et R 251-1 à R 253-4;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 mai 2016 autorisant le renouvellement du système de vidéoprotection présentée
par  la  SARL CAPIMHO  BARENTIN,  représentée  par  M.  TRIVERT,  directeur,  dans  l’établissement
dénommé « HOTEL MERCURE » situé 44 Quai Barentin – 45000 ORLEANS ;

Vu la demande en date du 16 septembre 2018 présentée par la SARL CAPIMHO BARENTIN, représentée
par  Monsieur TRIVERT Directeur dans l’établissement dénommé  «HOTEL MERCURE» situé  44 Quai
Barentin 45000 - ORLEANS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  16 octobre 2018 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 13 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La SARL CAPIMHO BARENTIN est autorisée à modifier le système de vidéoprotection dans
l’établissement  dénommé «HOTEL MERCURE»  situé  44 Quai  Barentin 45000 -  ORLEANS ,  dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier
présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :15 (Ajout de 11 caméras intérieures : 4 + 11)
- caméra(s) extérieure(s) : 5
- caméra(s) visionnant la voie publique :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– secours à personnes
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue
Article  2  –  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en  zone  ouverte  au  public  au  sens  de  la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection ;
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- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 7 jours (maximum de 30 jours).
Article 6 -Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à
toutes les personnes concernées.
Article 7 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 8 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions générales
en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal,...).
Article 9- L’arrêté préfectoral du 25 mai 2016 est abrogé.
Article 10- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la
SARL CAPIMHO BARENTIN  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 14 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité Publique -
181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant :  le Tribunal Administratif  - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS
CEDEX 1.
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                 Préfecture  
Direction des Sécurités

 Bureau de la Sécurité Publique

DOSSIER N° 2018/0415
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

autorisant le renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 mars 2014 autorisant la modification du système de vidéoprotection
par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8 Allée des Collèges –
18920 BOURGES Cédex 9, représenté par le Chargé de la sécurité dans l’agence bancaire située 8
Place de la République – 45250 BRIARE ;

Vu  la  demande  télédéclarée  du  24  octobre  2018  d'autorisation  de  renouveler  le  système  de
vidéoprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est
fixé 8 Allée des Collèges – 18920 BOURGES Cédex 9,  représenté par le  Responsable Service
Immobilier Sécurité dans l’agence bancaire située 8 Place de la République – 45250 BRIARE et
ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 25 octobre 2018 ;

Vu l'avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 13 novembre  2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  3  septembre  2018 portant  délégation  de  signature  à  Madame Sylvie
GONZALEZ, Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Le  Responsable  Service  Immobilier  Sécurité,  représentant  l'agence  bancaire  du
CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE située 8 Place de la  République – 45250 BRIARE est
autorisé à renouveler le système de vidéoprotection, dans les conditions fixées au présent arrêté,
conformément au dossier présenté. 
Le système renouvelé porte sur :

- 3 caméras intérieures 
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
- sécurité des personnes
- prévention des atteintes aux biens

Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d'accès du public, des affichettes mentionnent les références à la loi et
du décret susvisés et les coordonnées de la directrice de l'établissement auprès de laquelle s'exerce
le droit d'accès aux images.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de
30 jours).
Article 4 – Le service sécurité  responsable de la  mise en œuvre du système devra se porter
garant des personnes susceptibles d’intervenir  dans l’exploitation ou le visionnage des images,
ainsi  que  de  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 7- L’arrêté préfectoral du 19 mars 2014 est abrogé.
Article 8 - La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au service sécurité et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 14 novembre 2018
Pour le Préfet,

et par délégation,
La Directrice,

Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité
Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours  contentieux,  en saisissant :  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue de la  Bretonnerie  - 45057
ORLEANS CEDEX 1.
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                 Préfecture  
Direction des Sécurités

 Bureau de la Sécurité Publique

DOSSIER N° 2018/0416
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE

autorisant le renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1,
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 mars 2014 autorisant la modification du système de vidéoprotection
par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est fixé 8 Allée des Collèges –
18920 BOURGES Cédex 9, représenté par le Chargé de la sécurité dans l’agence bancaire située 46
rue du Général de Gaulle – 45130 MEUNG SUR LOIRE ;

Vu  la  demande  télédéclarée  du  24  octobre  2018  d'autorisation  de  renouveler  le  système  de
vidéoprotection présentée par le CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, dont le siège social est
fixé 8 Allée des Collèges – 18920 BOURGES Cédex 9,  représenté par le  Responsable Service
Immobilier Sécurité dans l’agence bancaire située 46 rue du Général de Gaulle – 45130 MEUNG
SUR LOIRE et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 25 octobre 2018 ;

Vu l'avis de la commission départementale de la vidéoprotection du 13 novembre  2018 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  3  septembre  2018 portant  délégation  de  signature  à  Madame Sylvie
GONZALEZ, Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Le  Responsable  Service  Immobilier  Sécurité,  représentant  l'agence  bancaire  du
CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE située 46 rue du Général de Gaulle – 45130 MEUNG SUR
LOIRE est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection, dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier présenté. 
Le système renouvelé porte sur :

- 3 caméras intérieures 
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
- sécurité des personnes
- prévention des atteintes aux biens

Article 2 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection ;

- à chaque point d'accès du public, des affichettes mentionnent les références à la loi et
du décret susvisés et les coordonnées de la directrice de l'établissement auprès de laquelle s'exerce
le droit d'accès aux images.
Article 3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de
30 jours).
Article 4 – Le service sécurité  responsable de la  mise en œuvre du système devra se porter
garant des personnes susceptibles d’intervenir  dans l’exploitation ou le visionnage des images,
ainsi  que  de  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  –
changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 6 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité
intérieure susvisé.
Elle est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 7- L’arrêté préfectoral du 19 mars 2014 est abrogé.
Article 8 - La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au service sécurité et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 14 novembre 2018
Pour le Préfet,

et par délégation,
La Directrice,

Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité
Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours  contentieux,  en saisissant :  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue de la  Bretonnerie  - 45057
ORLEANS CEDEX 1.
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Arrêté préfectoral portant renouvellement d'un système de

vidéoprotection HOTEL DE POLICE D'ORLEANS

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2018-11-14-007 - Arrêté préfectoral portant renouvellement d'un système de vidéoprotection
HOTEL DE POLICE D'ORLEANS 88



                 Préfecture  
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publique
DOSSIER N° 2013/0249

(A rappeler dans toute
correspondance)

ARRETE

Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection – HOTEL DE POLICE D’ORLEANS

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-13
et R 251-1 à R 253-4;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  7  octobre  2013  autorisant  la  mise  en  oeuvre  d’un  système  de
vidéoprotection présentée par le Directeur départemental de la Sécurité Publique afin de sécuriser le hall
d’accueil  et  l’entrée  de  la  cour  de  l’Hôtel  de  police  d’Orléans  sis  63  rue  du  Fbg  St  Jean  –  45000
ORLEANS ;

Vu la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé en date du 11 septembre 2018,
reçue le 2 novembre 2018 présentée par Mme  le Directeur départemental de la Sécurité Publique afin   de
sécuriser le hall  d’accueil  et  l’entrée de la cour de l’Hôtel de police d’Orléans et ayant fait  l'objet d'un
récépissé de dépôt le  6 novembre 2018 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 13 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Taline APRIKIAN,
Directrice de Cabinet du préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret ;

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Mme le Directeur départemental de la Sécurité Publique est autorisé à renouveler le système
de vidéoprotection autorisé  afin de sécuriser le hall  d’accueil et l’entrée de la cour de l’Hôtel de police
d’Orléans sis 63 rue du Fbg St Jean – 45000 ORLEANS , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour
une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système renouvelé porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) : 2 
- caméra(s) extérieure(s) : 1
- caméra(s) visionnant la voie publique : 1
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
– protection des bâtiments publics
Article  2  –  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en  zone  ouverte  au  public  au  sens  de  la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 30 jours).
Article 6 -Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à
toutes les personnes concernées.
Article 7 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 8 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions générales
en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal,...).
Article 9- L’arrêté préfectoral du 7 octobre 2013 est abrogé.
Article 10- La Directrice de Cabinet  du préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Mme le Directeur départemental de la Sécurité
Publique et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 14 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice de Cabinet,
Signé : Taline APRIKIAN

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité Publique - 181, rue de
Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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45-2018-11-14-009

Arrêté préfectoral portant renouvellement d'un système de

vidéoprotection LOGEMLOIRET à FLEURY LES

AUBRAIS (La Hartière)
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                 Préfecture  
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publique
DOSSIER N° 2010/0009

(A rappeler dans toute
correspondance)

ARRETE

Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection  LOGEMLOIRET

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-13
et R 251-1 à R 253-4;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 novembre 2014 autorisant la mise en oeuvre d’un système de vidéoprotection
présentée par M. PASQUET, Directeur général, représentant « LOGEMLOIRET » à l’intérieur du Groupe de
la Hartière – 45400 FLEURY LES AUBRAIS ;

Vu  la  demande  en  date  du  24  octobre  2018  présentée  par  Monsieur PASQUET Directeur   général  ,
représentant  « LOGEMLOIRET » à l’intérieur d’un périmètre vidéo protégé du Groupe de la Hartière –
45400 FLEURY LES AUBRAIS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  24 octobre 2018 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 13 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Monsieur PASQUET, représentant « LOGEMLOIRET » est autorisé à renouveler le système
de vidéoprotection à l’intérieur d’un périmètre vidéo protégé du Groupe de la Hartière à FLEURY LES
AUBRAIS,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier présenté. 
Périmètre délimité par les :
- 18 au 28 rue Jacques Offenbach – 45400 FLEURY LES AUBRAIS
- 2 à 8 rue Colette – 45400 FLEURY LES AUBRAIS
- 29/31 rue Antonin Magne – 45400 FLEURY LES AUBRAIS
- Parking Antonin Magne – 45400 FLEURY LES AUBRAIS
- 29/31 Passage traversant rue Antonin Magne – 45400 FLEURY LES AUBRAIS
- 4/6 Passage traversant rue Colette – 45400 FLEURY LES AUBRAIS
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
Article  2  –  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en  zone  ouverte  au  public  au  sens  de  la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 30 jours).
Article 6 -Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à
toutes les personnes concernées.
Article 7 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 8 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions générales
en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal,...).
Article 9- L’arrêté préfectoral du 19 novembre 2014 est abrogé.
Article 10- La Directrice  des  Sécurités  est  chargée de l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  
M. PASQUET et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 14 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et
suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité Publique - 181, rue de
Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2018-11-14-010

Arrêté préfectoral portant renouvellement d'un système de

vidéoprotection LOGEMLOIRET à ORLEANS
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                 Préfecture  
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publique
DOSSIER N° 2010/0010

(A rappeler dans toute
correspondance)

ARRETE

Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection  LOGEMLOIRET

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-13
et R 251-1 à R 253-4;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 novembre 2014 autorisant la mise en oeuvre d’un système de vidéoprotection
présentée par M. PASQUET, Directeur général, à l’intérieur du Groupe la Fontaine ;

Vu  la  demande  en  date  du  23  octobre  2018 présentée  par  Monsieur PASQUET Directeur   général   à
l’intérieur d’un périmètre vidéo protégé du Groupe la Fontaine et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le
24 octobre 2018 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 13 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Monsieur PASQUET est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection à l’intérieur d’un
périmètre vidéo protégé du Groupe la Fontaine , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une
durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Périmètre délimité par les :
-1 à 13 rue Arsène Bourgeois – 45000 ORLEANS
- 1 à 9 Place Champ Charon – 45000 ORLEANS
- 1 à 7 avenue du Parc de l’Etuvée – 45000 ORLEANS
- 7 et 9 Place Champ Chardon (passage traversant – voie publique)
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
Article  2  –  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en  zone  ouverte  au  public  au  sens  de  la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 30 jours).
Article 6 -Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à
toutes les personnes concernées.
Article 7 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 8 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions générales
en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal,...).
Article 9- L’arrêté préfectoral du 19 novembre 2014 est abrogé.
Article 10- La Directrice  des  Sécurités  est  chargée de l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  
M. PASQUET et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 14 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité
Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours  contentieux,  en saisissant :  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue de la  Bretonnerie  - 45057
ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2018-11-14-008

Arrêté préfectoral portant renouvellement d'un système de

vidéoprotection LOGEMLOIRET LIGNEROLLES à

FLEURY LES AUBRAIS
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                 Préfecture  
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publique
DOSSIER N° 2010/0008

(A rappeler dans toute
correspondance)

ARRETE

Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection  LOGEMLOIRET

Le Préfet du Loiret
Chevalier dans la Légion d’Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-13
et R 251-1 à R 253-4;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 novembre 2014 autorisant la mise en oeuvre d’un système de vidéoprotection
présentée par M. PASQUET, Directeur général, représentant « LOGEMLOIRET » à l’intérieur du Groupe de
Lignerolles – 45400 FLEURY LES AUBRAIS ;

Vu  la  demande  en  date  du  24  octobre  2018  présentée  par  Monsieur PASQUET Directeur   général  ,
représentant « LOGEMLOIRET » à l’intérieur d’un périmètre vidéo protégé du Groupe de Lignerolles –
45400 FLEURY LES AUBRAIS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  24 octobre 2018 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 13 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Sylvie GONZALEZ,
Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret, 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Monsieur PASQUET, représentant « LOGEMLOIRET » est autorisé à renouveler le système
de vidéoprotection à l’intérieur d’un périmètre vidéo protégé du Groupe de Lignerolles à FLEURY LES
AUBRAIS,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier présenté. 
Périmètre délimité par les :
- 95 à 113 rue Camille Desmoulins – 45400 FLEURY LES AUBRAIS
- entre 103 rue Camille Desmoulins et 105 rue Camille Desmoulins (passage traversant) – 45400 FLEURY
LES AUBRAIS
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 
– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens
Article  2  –  Les  caméras  installées  doivent  être  implantées  en  zone  ouverte  au  public  au  sens  de  la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments
appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système
de vidéoprotection ;
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- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 30 jours).
Article 6 -Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent  éventuellement impliquer seront  données à
toutes les personnes concernées.
Article 7 - Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).
Article 8 -  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  peut  après  que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions générales
en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure susvisé.
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal,...).
Article 9- L’arrêté préfectoral du 19 novembre 2014 est abrogé.
Article 10- La Directrice  des  Sécurités  est  chargée de l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  
M. PASQUET et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 14 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-   un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité
Publique - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours  contentieux,  en saisissant :  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue de la  Bretonnerie  - 45057
ORLEANS CEDEX 1.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2018-11-15-001

Gardiennage sur la voie publique - Marché de Noël 2018
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   Préfecture
Direction des Sécurités

Bureau de la Sécurité Publique

ARRETE

autorisant une entreprise de sécurité privée
à exercer une mission de surveillance sur la voie publique

Le Préfet du Loiret
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu l'article L613-1 et R.613-5 du code de la sécurité intérieure réglementant les activités privées de
sécurité,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

Vu le décret du 19 juin 2017 portant nomination de Madame Taline APRIKIAN, Directrice de
Cabinet du préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret,

Vu la  décision  AUT-045-2117-08-09-20180340629  du  9  août  2018  du  Conseil  National  des
Activités Privées de Sécurité, autorisant la Société ESCORT SECURITE PRIVEE SARL sis 31
avenue des Droits  de l’Homme – 45000 ROUEN à exercer des activités  de surveillance ou de
gardiennage,

Vu la demande présentée le 12 novembre 2018, par la ville d’ORLEANS pour le compte de Sté
ESCORT  SECURITE  PRIVEE  SARL tendant  à  faire  assurer  la  surveillance  de  biens  et  des
personnes sur la  voie publique dans  le  cadre de la manifestation  dénommée « Marché de Noël
2018 » organisée du 16 novembre 2018 au 11 janvier 2019, la Place du Martroi, la Place de la
République et la Place de la Loire à ORLEANS,

Vu l’arrêté  préfectoral  du  3  septembre  2018 portant  délégation  de  signature  à  Madame  Taline
APRIKIAN, Directrice de Cabinet du préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret,

Considérant que la sécurité de la manifestation susvisée justifie la mise en place d'un gardiennage, à
partir notamment de la voie publique,

Sur proposition de Madame la Directrice de Cabinet du préfet de la région Centre-Val de Loire et du
Loiret,

ARRETE

Article 1er - La Société ESCORT SECURITE PRIVEE est autorisée à assurer la surveillance de
biens  et  des  personnes  dans  le  cadre de  la  manifestation  dénommée  « Marché de Noël  2018 »
organisée par la Ville d’Orléans, la Place du Martroi, la Place de la République et la Place de la
Loire à ORLEANS, selon le planning suivant : 
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Lieux     : Place du Martroi, Place de la République et Place de la Loire
- Montage : du vendredi 16 novembre au 30 novembre 2018 (toutes les places)
- Exploitation : du vendredi 30 novembre au 30 décembre 2018 (Place de la Loire)
- Exploitation : du vendredi 30 novembre 2018 au 6 janvier 2019 (Place de la République)
- Démontage : du mardi 25 décembre au samedi 29 décembre 2018 (Place du Martroi)
- Démontage : du lundi 31 décembre 2018 au vendredi 4 janvier 2019 (Place de la Loire)
- Démontage : du dimanche 6 janvier 2019 au vendredi 11 janvier 2019 (Place de la République)
Article 2 - Les  gardiens  assurant  la  surveillance  de  biens  et  des  personnes  à  l'article  précédent
effectueront leurs missions en respectant les dispositions suivantes :

Ils devront :
w n’agir  qu’en  situation  de  légitime  défense  (article  122-5  du  Code  pénal)  ou  de

flagrant délit (article 7 du Code la procédure pénale),
w être revêtus de la tenue distinctive de l'entreprise,
w avertir immédiatement, en cas d'incident, les services de police,
w ne pas être armés,
w ne pas procéder à des contrôles d'identité.

Article 3 - Cette surveillance s’effectuera avec des agents de sécurité dûment habilités, disposant
d’une capacité légale d’exercer, dont la liste jointe est annexé au présent arrêté.
Article 4 - Le responsable de l’entreprise devra prévenir, à l'occasion de la mise en place du service
de surveillance, les services de police territorialement compétents.
Article 5 - La Directrice de Cabinet  du préfet  de la  région Centre-Val  de Loire  et  du Loiret  et
Madame le  Directeur  départemental  de la  sécurité  publique sont  chargées,  chacun en ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ORLEANS, le 15 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de Cabinet 
Signé : Taline APRIKIAN
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Préfecture du Loiret

45-2018-11-07-001

Arrêté portant renouvellement d'une habilitation dans le

domaine funéraire

Renouvellement de l'habilitation dans le domaine funéraire de l'entreprise SARL VAUXION et

FILS
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Préfecture
Direction de la Réglementation
et des Relations avec les usagers

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

ARRETE

portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire
de l'entreprise " SARL VAUXION ET FILS " 

située 242, rue de la Cornaillère – 45560 SAINT DENIS EN VAL
____

Le Préfet du Loiret,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre IV du livre III du Code des Communes et
relative à la législation dans le domaine funéraire,

Vu le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l'habilitation dans le
domaine funéraire,

Vu l’arrêté  préfectoral  du 16 novembre  2012 portant  habilitation  dans  le  domaine  funéraire  de
l'entreprise " SARL VAUXION ET FILS "  située 242, rue de la Cornaillère – 45560 SAINT DENIS
EN VAL,

Vu la demande présentée le 28 septembre 2018, par Monsieur VAUXION Jean-Loup, gérant de
l'entreprise " SARL VAUXION ET FILS ", dont le siège social est situé 242, rue de la Cornaillère –
45560 SAINT DENIS EN VAL en  vue de solliciter  le  renouvellement  de l'habilitation  dans  le
domaine funéraire,

Vu l’extrait du registre du commerce et des sociétés en date du 20 mars 2017,

Considérant que cette entreprise remplit les conditions, pour obtenir l’habilitation dans le domaine
funéraire,

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,

.../...
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-2-

ARRETE

Article 1er   : L'entreprise " SARL VAUXION ET FILS " , dont le siège social est situé 242, rue de
la Cornaillère – 45560 SAINT DENIS EN VAL, exploitée par Monsieur VAUXION Jean-Loup, est
habilitée, pour exercer sur l'ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

  fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations, exhumations.

Article 2 : Le numéro de l'habilitation est 18-45-008.

Article 3 :  La présente habilitation  est accordée pour une durée de six ans soit jusqu’au 13
novembre 2024.

Article 4 : Les régies et les entreprises ou associations habilitées doivent faire mention dans leur
publicité et leurs imprimés de leur forme juridique, de l'habilitation dont elles sont titulaires et, le
cas échéant, du montant de leur capital.

Article 5 : Tout changement dans les informations contenues dans la demande d'habilitation devra
être déclaré dans un délai de deux mois.

Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret est chargé de l'exécution du présent
arrêté.

Fait à ORLEANS, le 7 novembre 2018

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur,

Signé : Christophe DELETANG

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants
peuvent  être  introduits,  conformément  aux  dispositions  de  l'article  R.  421-1  et  suivants  du  code  de  justice
administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - Service de la Coordination des Politiques Publiques et de
l’Appui Territorial - 181, rue de Bourgogne 45042 Orléans cédex ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cédex 1 
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